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Les annonces de naissance, avec photos des bébés,
sont disponibles sur le site www.grangettes.ch

Nous sommes heureux 
d’annoncer la naissance de

Elizabeth 
Victoria
le 21 juin 2019

Eugenia Ursu et Dmitri Dogaev
Chemin de la Tulette 3E
1223 Cologny

Naissances

Nous avons l’immense plaisir
d’annoncer la naissance de

Lily
le 10 juillet 2019 à 10h21

Céline, Isabelle et Henno
Steenbergen

BERNARD WUTHRICH, BERNE
t @BdWuthrich

La concurrence rêvée par l’Office fédé-
ral des transports (OFT) durant l’ère Leu-
thard a du plomb dans l’aile. En 2018, au 
moment de renouveler les concessions 
pour les dix prochaines années, l’OFT a 
souhaité entrouvrir le marché du trafic 
grandes lignes à la concurrence, confor-
mément à la stratégie définie en 2014. Il 
a proposé d’octroyer deux liaisons à la 
compagnie BLS, qui conteste le monopole 
des CFF depuis plusieurs années. Il s’agit 
de Berne-Bienne et de Berne-Berthoud-
Olten, et cela dès le changement d’horaire 
de décembre 2019. Cette décision n’a pas 
plu aux CFF, qui ont déposé un recours 
auprès du Tribunal administratif fédéral 
(TAF). Elle n’a pas davantage satisfait le 
BLS, qui espérait obtenir cinq conces-
sions. L’entreprise bernoise avait en effet 
postulé pour trois autres liaisons longue 
distance: Bâle-Berne-Interlaken, Bâle-
Berne-Brigue et Berne-Neuchâtel-La 
Chaux-de-Fonds, axe qu’elle exploite 
aujourd’hui en trafic régional, avec pro-
longement jusqu’au Locle.

Le 5 juillet, un double coup de théâtre, 
passé largement inaperçu, s’est produit. 
D’un côté, les CFF ont annoncé qu’ils 
demandaient au TAF de suspendre leur 
recours et qu’ils avaient repris les discus-
sions avec le BLS afin de trouver un accord 
de collaboration. Simultanément, l’OFT 
publiait dans sa newsletter un article dans 
lequel il disait qu’il «actualisait sa straté-
gie» en particulier sur la question de la 
concurrence. Le président du syndicat du 
personnel des transports SEV, Giorgio 
Tuti, s’est réjoui de cette annonce: «L’OFT 
renonce à la concurrence», s’est-il félicité. 
Deux mois auparavant, le 9 mai, le BLS 
avait lui-même pris une décision lourde 
importante: en raison du recours des CFF, 
il se voyait dans l’impossibilité de planifier 
la reprise des liaisons Berne-Bienne et 
Berne-Berthoud-Olten en décembre 2019. 
Celles-ci continueront ainsi de faire partie 
du monopole des CFF en 2020.

Une seule concession globale
La concurrence est-elle mort-née comme 

l’affirme le SEV? «Les idées proposant un 
renforcement de la concurrence dans les 
transports publics sont accueillies avec 
scepticisme, en particulier au parlement», 
répond Florence Pictet, porte-parole de 

l’OFT. Elle fait référence aux décisions 
prises dans le cadre du nouveau projet 
d’organisation de l’infrastructure ferro-
viaire. Le parlement a décidé d’inscrire 
dans la loi les conditions d’attribution 
d’une concession de transport de voya-
geurs. Il a aussi «précisé que de nouvelles 
offres sont admissibles si elles ne mettent 
pas en péril l’existence du trafic grandes 
lignes non subventionné déjà en place et 
qu’elles complètent le transport régional 
subventionné.» L’OFT précise que c’est 
surtout l’arrivée des bus longue distance 
qui a motivé la position du parlement, mais 
que celle-ci vaut «pour les transports 
publics dans leur ensemble».

Il ajoute que l’octroi de deux concessions 
au BLS n’est «pas une mise en concurrence 
au sens strict puisque chaque ligne doit 
continuer d’être exploitée par une seule 
entreprise ferroviaire». Les CFF n’ont pas 
vu la chose ainsi. Dans la motivation de leur 
recours, ils ont considéré que la décision 
de donner ces deux mandats au BLS mar-
quait un «changement important dans la 
politique des transports» et nécessitait des 
clarifications juridiques. Ils militent pour 
le maintien d’une concession unique et 
globale pour le trafic grandes lignes, évi-

tant ainsi un «morcellement inutile» mais 
impliquant plusieurs entreprises travail-
lant en partenariat.

La patte de Sommaruga
C’est dans cet esprit qu’ils ont repris les 

discussions avec le BLS. Un accord devrait 
être trouvé et communiqué d’ici à l’au-
tomne. «L’OFT salue la décision des CFF 
et de BLS de se parler de nouveau et de 
chercher une solution consensuelle», fait 
savoir Florence Pictet, qui précise qu’il 
appartient au TAF de statuer sur la 
demande d’interruption de la procédure 
judiciaire. «Nous saluons la suspension du 
recours des CFF. Nous sommes ouverts à 
toute solution qui soit bonne pour nos 
clients et les transports publics», com-
mente de son côté la porte-parole du BLS, 
Tamara Traxler.

L’OFT ne semble plus placer la concur-
rence au premier plan. Certains observa-
teurs voient dans cette adaptation straté-
gique la patte de la nouvelle ministre des 
Transports, la socialiste Simonetta Som-
maruga. Elle a réuni les représentants des 
CFF et du BLS au début du mois et les a 
invités à trouver une solution consen-
suelle. n  

La concurrence sur le rail  
a du plomb dans l’aile
TRANSPORTS  L’Office fédéral des 
transports (OFT) voulait injecter une 
dose de concurrence dans le trafic 
grandes lignes. La tonalité a changé. 
Les CFF et leur principal rival, le BLS, 
cherchent un accord de coopération

ANTOINE DUPLAN
t @duplantoine

Il y a eu Eve, la première femme. 
Puis Ruth, la première présidente 
de la Confédération. Voici Corinne, 
la première vigneronne-tâche-
ronne consacrée par la Fête des 
Vignerons. La Cérémonie du Cou-
ronnement est la raison d’être des 
réjouissances veveysannes. Laissée 
de côté lors des éditions précé-
dentes, elle a retrouvé sa place cen-
trale cette année. Lors de la pre-
mière du spectacle, 70 vignerons 
ont été convoqués sur le LED floor. 
L’Abbé-Président les a appelés. Pas-
sant devant la haie d’honneur des 
Cent-Suisses, ils ont gravi les degrés 
pour toucher des médailles de 
bronze, d’argent et d’or.

Ces récompenses sont attribuées 
au terme d’un long travail mené par 
la Commission des Vignes de la 
Confrérie des Vignerons. Tous les 
trois ans, les experts inspectent le 
vignoble. Au printemps, ils 
observent l’évolution de la vigne, la 
taille, le maintien du sol et la lutte 
contre l’érosion; en été, le bour-
geonnement, les soins à la plante, 
la lutte contre les ravageurs; en 
automne, la maîtrise de la récolte. 
Les évaluations sont pointues et 
tempérées par des facteurs comme 
la superficie de la parcelle et la dif-
ficulté du terrain. Elles peuvent se 
jouer au millième de point.

De l’or pour les braves
Médaillés d’or, six vignerons-tâ-

cherons ont été couronnés par 
l’Abbé-Président: Antonio Figliola, 
de Chexbres, qui jouait dans la 
Banda des Tâcherons en 1999; 
Jean-Noël Favre, d’Aigle, qui a cal-
culé que si on mettait bout à bout 
tous les murs de pierres qui char-
pentent les parchets de Pully à 
Ollon, on approcherait la longueur 
de la Grande Muraille de Chine; 
Jean-François Franceschini, 
d’Yvorne, qui, très ému, porte deux 
couronnes, une sur la tête, l’autre, 
reçue en 1999, à la main; et 
Jean-Daniel Suardet, d’Yvorne 
aussi.

Jean-Daniel Berthet, d’Epesses, 
est le primus inter pares. Il reste 
toutefois un peu dans l’ombre de 

Corinne Buttet. Si la dame de cœur 
l’emporte aujourd’hui sur le roi de 
pampre, c’est que pour la première 
fois de l’histoire de la Fête, qui 
commence en 1797, une femme est 
couronnée. La viticultrice de Char-
donne, le port altier et le visage 
buriné par les trois soleils de 
Lavaux, peine à se rendre compte 
qu’elle est entrée dans l’Histoire. 
Habituée à une forme de solitude 
laborieuse, elle est emportée par 
le tourbillon médiatique. Très 
«émotionnée», elle dédie sa vic-
toire à tous ses amis et employés, 
rappelant qu’il s’agit d’un travail 
collectif.

Née il y a 54 ans à Chardonne de 
parents vignerons, elle a com-
mencé par détester la vigne, refu-
sant d’y aller. Vers l’âge de 30 ans, 
l’appel de la terre a été le plus fort. 
Elle n’a pas supporté de voir partir 
le travail d’une vie, le passage de la 
taille en gobelet à la vigne sur fil 
mené par son père. «C’est ce qui 
m’a décidée. Ça doit être dans le 
sang. D’ailleurs, mon fils apprend 
le métier de la vigne.» Depuis dix-
neuf ans, elle s’occupe du magni-
fique domaine des Allours, et 
depuis douze ans elle travaille 
pour Obrist SA.

Au début, elle a dû jouer des 
coudes pour faire sa place dans un 
monde d’hommes, mais n’a jamais 
senti d’animosité et se sent parfai-
tement intégrée. Son métier exi-
geant ne laisse guère de loisirs. 
Quand elle en a le temps, Corinne 
Buttet, qui adore les voyages, s’en-
vole pour le Canada. Ses yeux 
brillent quand elle évoque la tran-
quillité des vastes espaces 
nord-américains. n  

Le sacre historique  
de la reine Corinne
FÊTE DES VIGNERONS  A Vevey, 
Corinne Buttet, vigneronne- 
tâcheronne de Chardonne, est 
la première femme de l’histoire 
à être couronnée
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Corinne Buttet, emportée par un tourbillon médiatique. (JEAN-CHRISTOPHE BOTT/KEYSTONE)

Née il y a 54 ans 
à Chardonne de 
parents vignerons, 
elle a commencé 
par détester 
la vigne, refusant 
d’y aller. Vers l’âge  
de 30 ans, l’appel 
de la terre a été  
le plus fort

En quoi consistera la coopération 
entre les CFF et le BLS? Le dialogue 
entre les deux entreprises avait été 
interrompu en 2017 à cause de diver-
gences de vues. Mais les CFF ont mené 
en parallèle, et avec succès, des négo-
ciations avec un autre opérateur, la 
Südostbahn (SOB), qui exploitera dès 
décembre 2020, avec son propre maté-
riel roulant, l’ancienne ligne de faîte 
du Gothard au départ de Zurich ou de 
Bâle en direction du Tessin, ainsi que 
Berne-Olten-Zurich-Coire.

Possible reprise  
de certaines lignes

Une convention du même genre 
devrait être possible avec le BLS. 
Berne-Bienne et Berne-Berthoud-
Olten font partie du périmètre des 
pourparlers. Le BLS exploitera-t-il 
d’autres liaisons interrégionales dont 
la concession restera en mains des 
CFF? «Nous examinons plusieurs 
options. La reprise de certaines lignes 
en décembre 2019 est envisageable», 
répond sa porte-parole, Tamara 
Traxler. La question de la relation 
Berne-Neuchâtel-La Chaux-de-Fonds 

(avec prolongement jusqu’au Locle) 
va peut-être se reposer. La concession 
du BLS sur cet axe arrive à échéance 
en décembre 2020. A cette date, les 
CFF devraient la reprendre en trafic 
grandes lignes, mais la situation nou-
velle ouvre peut-être le jeu. En 2017, 
BLS a commandé 58 rames de type 
Flirt à un seul niveau au constructeur 
Stadler, dont six étaient destinées à 
la liaison Berne-Montagnes neuchâ-
teloises. N’étant pas certaine d’obte-
nir la concession interrégionale pour 
cet axe, la compagnie a signé avec 
Stadler, en 2018, un contrat pour la 
livraison de 52 trains, tout en gardant 
une option pour un complément de 
commande.

Quelle que soit la solution retenue, 
elle sera limitée dans le temps. En 
effet, dans le cadre des crédits adop-
tés par les Chambres fédérales en 
juin, un montant d’un milliard est 
prévu pour la construction d’une 
ligne directe souterraine entre Neu-
châtel et La Chaux-de-Fonds. Elle 
remplacera d’ici à 2032 environ l’an-
cien tracé montagneux qui relie les 
deux villes.  n B.W. 

Déjà un accord de collaboration
COOPÉRATION

Le Bâlois a acheté un terrain à une commu-
nauté d’héritiers, a indiqué vendredi la Linth-Zei-
tung, feuille d’avis officielle de la ville de Rap-
perswil-Jona. Le permis de construire lui a été 
octroyé. Une maison et une grange se trouvent 
actuellement sur cette parcelle.

Actuellement dans  
les Préalpes grisonnes

Ancien numéro 1 et actuel numéro 3 mondial 
au classement de l’ATP, Roger Federer est domi-
cilié à Valbella, dans les Préalpes grisonnes. Il 
vivait auparavant à Bäch (SZ), après avoir quitté 
le canton de Bâle-Campagne, où il a grandi.

«Nous sommes fiers que la famille Federer 
ait choisi Rapperswil-Jona comme futur  
lieu de domicile. Cela montre que notre ville 
est attrayante», se réjouit le maire, Martin 
Stöckling,  interrogé par Keystone-ATS.  
C e  d e r n ie r  i g n o re  toute foi s  qu a n d  l e s  
travaux de construction de la future villa  
commenceront. ATS

SAINT-GALL  Roger Federer va déménager à 
Rapperswil-Jona (SG). La star du tennis mondial 
va emménager avec son épouse et leurs quatre 
enfants dans la baie de Kempraten, au bord du 
lac de Zurich. Leur villa y sera construite sur un 
terrain de 18 000 m2

Federer déménage dans  
le canton de Saint-Gall 
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